
Le collège de l’Esplanade a été construit en 1995. En 2003, des 
classes supplémentaires ont été érigées dans la cour intérieure.
Actuellement, tous les locaux disponibles sont occupés par les 
élèves du secondaire (5ème à 9ème année).

Au cours des quatre prochaines années, si de plus la carte scolaire 
est revisitée, la population de la région va encore considérable-
ment augmenter et le nombre d’élèves va passer d’un peu plus de 
900 à 1200 d’ici à 2012. Donc, la construction de nouveaux locaux 
s’avère aussi indispensable qu’urgente ; d’autant plus que le pro-
jet HarmoS et la probable introduction de l’horaire continu vont 
rendre nécessaire de pouvoir disposer d’une cantine et d’endroits 
adéquats pour l’accueil des écoliers avant et après les cours.

Dans une lettre ouverte adressée à la Municipalité et signée par 
plus de 120 personnes, les parents d’élèves de la commune se sont 
montrés préoccupés par cette situation…

L’AISE a pris en septembre la décision de lancer l’étude de la 
construction d’un nouveau collège de huit à douze classes sur le 
site des vignes communales de Fleury, qui, situé en zone d’utilité 
publique, a en outre l’avantage d’être très proche du collège de 
l’Esplanade. Les discussions entre la Municipalité, propriétaire du 
terrain, et l’AISE sont en cours. C’est donc avec intérêt que nous 
suivrons les prochains développements de ce projet. 

Afin de mieux pouvoir appréhender la complexité du dossier sco-
laire, nous avons demandé à Mme Déborah Gervaix, municipale, 
et à M. Patrick Uebelhart, directeur de l’établissement, de nous 
donner quelques précisions sur les sujets suivants :

L’AISE (Association Intercommunale Scolaire de l’Esplanade) est 
composée de représentants des autorités communales. Elle com-
porte un comité exécutif chargé de mettre en œuvre les décisions 
prises par l’association. L’AISE remplace l’ancien conseil exécutif. 

HARMOS désigne un concordat suisse sur l’Harmonisation de 
la Scolarité obligatoire entre les cantons suisses. Ce concordat 
fournira un cadre de référence commun à tous les cantons en ce 
qui concerne l’âge d’entrée à l’école (école enfantine obligatoire 
dès 4 ans), la durée de la scolarité, le début et la durée de l’année 
scolaire; ainsi qu’un cadre de référence des compétences que 
tous les élèves doivent maîtriser en fin de 2ème (fin du cycle élé-
mentaire), de 6ème (fin du degré primaire) et de la 9ème (fin de 
la scolarité obligatoire). Harmos entrera en vigueur à partir du 
moment où dix cantons l’auront ratifié, ce que Vaud a déjà fait.  

Le PER (Plan d’Etude Romand) est le nouveau plan d’étude 
commun que se donnent les sept cantons francophones afin 
d’harmoniser les programmes scolaires. Il entrera en vigueur en 
principe à la rentrée scolaire 2010/2011. 
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Avec cette quatrième parution 
de Begnews, nous aurons sur-
volé toute une année de la vie de 
notre village. 

Certes un an, ce n’est pas encore 
l’âge de raison ; cependant nous 
constatons avec plaisir – et aussi, 
avouons-le, une certaine fierté 
– que notre journal a traversé 
victorieusement quelques mala-
dies infantiles. 

Nous sommes bien conscients 
qu’il y a encore beaucoup d’amé-
liorations possibles et nous y tra-
vaillons avec entrain. Aussi, chers 
lecteurs, attendons-nous tou-
jours avec impatience vos remar-
ques, critiques ou suggestions, ce 
qui nous permettra d’être encore 
plus en phase avec vous. 

La rédaction de nos chroniques 
nous a permis de constater 
combien Begnins est un village 
vivant. Nous avons rencontré 
de nombreuses personnes pas-
sionnantes et passionnées, qui 
consacrent beaucoup de temps 
et d’énergie à faire en sorte qu’il 
soit encore plus agréable d’y 
vivre. Nous les en remercions 
infiniment. Il en va de même 
pour nos autorités communa-
les, qui nous soutiennent tout 
en nous laissant carte blanche. 

Toute l’équipe de rédaction est 
donc prête à poursuivre l’aven-
ture en 2009 et vous souhaite 
«Tout de bon» pour les prochai-
nes fêtes de Noël et de Nouvel 
An.  
 La rédaction

Nous recevons volontiers vos 
remarques et vos suggestions 
par courriel : 
contact@begnews.ch 
ou par poste : 
Grand’Rue 3, 1268 Begnins. 
Vous pouvez aussi consulter 
notre site : www.begnews. ch

Begnews.ch
Les nouvelles de Begnins
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Collège de l’Esplanade,
présent et avenir

Edito
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CONSEIL D’éTABLISSEMENT 
Chaque établissement scolaire doit se doter d’un 
Conseil d’Etablissement composé au minimum de 12 
membres, issus à parts égales :

– de représentants des autorités communales (président)
– de délégués des parents d’élèves
– de représentants des milieux concernés par la vie  
 de l’établissement (société civile)
– de représentants des professionnels actifs au sein    
 de l’établissement

 

Les buts de ce conseil sont :

– créer un lieu d’échange et de dialogue pour favoriser 
les liens entre la vie scolaire et la vie locale.

– améliorer la confiance réciproque entre les différents 
acteurs de l’école (enseignants, parents, autorités et 
élèves).

– permettre de bonnes conditions d’enseignement.

Comme on le constate, de nombreux changements sont 
en cours, le chemin à parcourir encore long et parfois 
incertain, mais le dossier se trouve en de bonnes mains.
 Olivier Bally

C’est un dimanche pluvieux, exactement comme je les 
aime après avoir trotté toute la semaine. J’ai du retard 
dans mes lectures, et la perspective de m’y consacrer 
me rend d’humeur joyeuse. J’ai devant moi un tas de 
journaux, pubs et autres illustrés. 

J’entame ladite pile par un quotidien, déjà périmé. 
En lisant la couverture, j’apprends l’histoire malheureuse 
d’une jeune fille endettée. Elle a contracté quatre abonne-
ments de téléphone mobile pour posséder quatre portables.

J’ai le sourire aux lèvres : « Mais, quelle godiche ! » 

Il faut, malgré tout, posséder une sacrée maîtrise de soi 
pour assumer la garde de quatre portables, qui sont jus-
tement très mobiles. Cela amène à une vie pleine d’inter-
rogations : « Où ai-je mis mon téléphone bleu ? Il doit se 
trouver dans ma veste jaune, à moins qu’il ne se trouve 
dans mon sac noir, à côté de mon portable rouge ? »

Pour expliquer sa démarche, la jeune femme parle de 
pressions sociales, auxquelles il est difficile de résister. 
Il faut toujours être à la mode et posséder les derniers 
modèles. 

Je continue à feuilleter mon journal d’un œil distrait. 
Entre les articles se succèdent des publicités, dont 
plusieurs vantent, justement, les dernières tendances 
et avantages de divers appareils de communication. 
Partout le même message : « Portables bradés et abon-
nements à prix cassés ». Il est donc possible de s’endet-
ter en payant des clopinettes !

Vous ne trouvez pas que, dans ce fait divers, il y a quel-
que chose qui sonne faux ? Et ce n’est pas seulement mon 
téléphone. 

Le rôle que jouent les jeunes dans l’univers de la 
consommation est d’une importance majeure, et l’inté-
rêt que leur portent les spécialistes marketing le montre 
bien. Peut-on freiner leurs dépenses, alors que tout le 
monde convoite leur pouvoir d’achat ? 

Sous une forte influence de la pub et des médias, com-
ment ne pas devenir un peu godiche et perdre le sens 
des valeurs ?
…
« Allo, t’es où ? »
 Géraldine Chytil

Collège de l’esplanade (suite)

Sous influence
Chronique de la Grand’Rue

Ski Club « La Gamelle »

Depuis 1976, les membres de La 
Gamelle ont pour but de partager 
leur passion pour la neige avec 
les jeunes, les moins jeunes et les 
familles de la région.

Des sorties familiales sont orga-
nisées le week-end. Cinq mer-
credis après-midi sont réservés 
aux plus jeunes sur les pistes des 
Jouvencelles; un service de bus est 
organisé avec des arrêts à Gland, 
Vich, Begnins, Le Vaud, Bassins. 
Du 16 au 21 février, un camp aura 
lieu à Vercorins. 

Toutes ces sorties sont conçues 
sur le principe du ski accompagné, 
non comme des cours. Chaque 
participant doit être capable de 
prendre le téléski seul. 

Pour financer ses nombreuses 
activités, La Gamelle s’occupe 
également du gardiennage du 
chalet-refuge «Les Pralets» durant 
les week-ends de l’hiver. Le cha-
let est situé sur la piste de ski de 
fond tracée entre La Givrine et 
le Marchairuz. Il est facilement 
accessible à ski de fond; on peut 
s’y restaurer et aussi y dormir. 

Pour d’autres renseignements : 
www.lagamelle.com ou contac-
ter Marie-Jo Aeschbacher au 022 
366 03 51.

Ski club des jeunes 
de Begnins

C’est en 1979 que l’idée originale 
d’un ski club destiné et géré par 
des jeunes est née chez quelques 
Begninois. Depuis, elle a séduit 
plus de mille jeunes de la région.

Tout au long de la saison d’hiver, 
le club organise diverses activités, 
dont les deux principales sont un 
camp entre Noël et Nouvel An et 
cinq sorties dans les Alpes le samedi. 
Le camp de cette année aura lieu à 
St-Luc (inscriptions jusqu’au 15 
décembre au plus tard). 

Le but du ski club n’est pas la 
compétition, mais plutôt la cama-
raderie et le plaisir d’être à la neige 
avec ses skis ou son snowboard. 

Les moniteurs sont diplômés 
Jeunesse et Sport, les participants 
doivent avoir entre 10 et 16 ans, 
savoir prendre seuls le téleski et 
aimer faire la fête sans tabac ni 
alcool. 

Il est possible d’obtenir de nom-
breux renseignements sur le site 
du club : www.scjb.org ou en 
contactant Jérôme Sordet au 078 
726 12 48.  Olivier Bally
  

BegSports

Le mercredi 4 février, dès 16 h, à la salle communale de 
Begnins, venez nombreux participer à des activités gra-
tuites telles que yoga, massages de bien-être, dégustation 
de produits du terroir sains et bio, rencontres avec les 
groupes contre le cancer, les spécialistes, psychologues 
et médecins confortant les familles qui vivent le cancer. 
Dès 19 h se jouera la pièce de théâtre : « Les amazones du 
crabe, guerrières du cancer » de Mary Pickens.

Avec l’aide de l’Association des Paysannes Vaudoises, 
l’Association des Greffés de la Moelle Osseuse (GMO), 
la Ligue Suisse Contre le Cancer et l’English Speaking 
Cancer Association. 

Réservations : 076.390.50.99
marykweed@yahoo.com,
 Isabelle Métroz

Journée Mondiale du Cancer
Solidarité
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Notre boulanger, Reynald Bernard, ne l’a évidemment pas 
crié sur tous les toits, pourtant, il a récemment gagné une 
troisième étoile attribuée par l’Ordre des Chevaliers du 
Bon Pain pour trois de ses pains. L’Ordre des Chevaliers du 
Bon Pain est une institution de la Boulangerie Romande 
qui permet à chaque artisan boulanger-pâtissier, s’il le 
désire, de mériter le titre envié de «Chevalier du Bon Pain».
Chaque boulanger-pâtissier ayant obtenu au minimum 
270 points en trois taxations (une par année), peut préten-
dre à ce titre. L’intronisé reçoit alors un diplôme, un vitrail, 
ainsi qu’un sautoir sur lequel sont cousues les fameuses 
étoiles.

Trois pains sont pris, sans avertissement, directement 
à la boulangerie et une dégustation a lieu, à l’aveugle, à 
Lausanne. Ce sont les pains mi-blancs ou noirs, un pain 
du patron et une tresse qui ont été jugés cette année.
Pour le pain mi-blanc, par exemple, les appréciations 
suivantes sont prises en compte :
– l’état extérieur du pain : la couleur, la forme et l’as-

pect, la déchirure et la coupe, le volume et la croûte.
– l’état intérieur du pain : la couleur de la mie, la tex-

ture de celle-ci, la structure et la réaction en bouche, 
l’odeur et finalement le goût, bien sûr.

Au vu de ces critères sévères et précis, on peut aisé-
ment imaginer la fierté qu’a pu ressentir notre bou-
langer lorsqu’il a reçu sa première étoile en 1991 puis 
les deux autres qui ont suivi. Il a également obtenu 
trois médailles de bronze au « Swiss Baker Trophy », 
à Bulle en 2004, puis deux fois en 2006, pour ses flû-
tes au sel, ses salées à la crème et son fameux pain 
mi-blanc.

Depuis maintenant 27 ans à Begnins, levé chaque nuit 
à 1 heure, à minuit les vendredis et samedis, Reynald 
Bernard, et son ouvrier José, fabriquent une douzaine 
de pains différents, qui sont prêts à être dégustés tous 
les matins dès 6 h 30. C’est un métier très dur, dont il 
parle pourtant avec passion : «Si j’étais plus jeune et 
que tout était à refaire, je ne changerais pas de métier, 
mais je ne ferais que de la baguette, parce que c’est 
vraiment ce que les gens aiment aujourd’hui…

Bien sûr, nous ne verrons jamais notre boulanger tra-
verser les rues du village sur un beau destrier blanc, sa 
princesse Janine en croupe, mais nous pouvons néan-
moins être fiers, à Begnins, d’avoir… un chevalier !
 Aline Turin

La Communauté de Begnins a choisi de placer la 
période de l’Avent sous le signe de Nicolas de Flue 
(1417-1487).

Ce « Père de la Patrie » suisse était originaire du canton 
d’Obwald. Marié et père de dix enfants, il vécut jusqu’à 
l’âge de cinquante ans la vie rude et laborieuse d’un 
paysan respecté, qui prenait part activement à la vie 
de son canton. De manière assez surprenante, à ce 
stade de son existence, il se sentit appelé à se reti-
rer dans la solitude pour se consacrer uniquement à 
Dieu. Sa femme Dorothée l’appuya dans sa décision. 
Il devint ermite. Durant les vingt dernières années 
de sa vie, Nicolas cessa de boire et de manger, ne se 
nourrissant plus que de l’eucharistie. En 1481, alors 
que les cantons suisses étaient au bord de la guerre 

civile, sa médiation (dont la teneur nous est incon-
nue) les amena à se réconcilier sur-le-champ. La paix 
intérieure de Nicolas et sa haute autorité morale, qui 
fascinaient ses contemporains, rayonnèrent loin en 
Europe. Nicolas de Flue ne savait pas lire. Pour médi-
ter et pour prier, il s’inspirait d’un dessin fort particu-
lier représentant une roue, qu’il appelait son « livre » et 
à travers laquelle il contemplait l’être de Dieu.

La Communauté va elle aussi se laisser inspirer par ce 
dessin pour accompagner sa montée vers Noël. Tous 
les dimanches de l’Avent, messe à 8 h 45. Le 24 décem-
bre, messe des familles à 18h Chacun y est bienvenu.
 

 Communauté catholique

Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir des 
cartes journalières CFF à prix réduit auprès de l’ad-
ministration communale au tarif suivant : (tarif par 
carte) lundi à vendredi : Fr. 40.–. Samedi, dimanche et 
jours fériés : Fr. 45.–. Forfait samedi + dimanche : Fr. 
80.–. Forfait vendredi + samedi + dimanche : Fr. 110.–.

En tant qu’habitants de Begnins, nous avons droit 
à des réductions sur le prix des entrées de la pis-
cine de Bassins. Ces réductions sont valables 
sur les coupons 12 entrées et les abonnements : 

 

Adultes : 12 entrées : 50.– au lieu de 70.– / 3 mois : 
120.– au lieu de 140.– / 6 mois 170.– au lieu 
de 210.– / 12 mois : 270.– au lieu de 350.– 
Enfants : 12 entrées : 30.– au lieu de 50.– / 3 mois : 90.– au 
lieu de 110.– / 6 mois : 130.– au lieu de 160.– / 12 mois : 
200.– au lieu de 250.–Enfants de moins de 6 ans : gratuit.

Les personnes intéressées doivent passer prendre les 
abonnements ou les coupons 12 entrées au bureau com-
munal de Bassins, ouvert tous les matins entre 8 h et 11 h, 
du lundi au vendredi et le lundi soir de 18 h 30 à 19 h 30.

Recherche B.D.

Afin de compléter notre mini-
bibliothèque, nous recherchons 
encore des bandes dessinées et 
des magazines (Picsou, Mickey, 
Tchô, etc.) pour la pause pique-
nique des élèves de l’Espla-
nade. Jeux de société et puzzles 
seraient également les bienve-
nus. Merci. 
Contactez Aline Turin, 
ch. de Fleuri 8, 1268 Begnins. 
Tél. 022.366.37.60

Triste départ de notre 
« moutonnier »

La rédaction du Begnews.ch 
avait de longue date pensé 
écrire quelques lignes sur M. 
Fritz Hohermuth, plus connu au 
village sous le nom de « mouton-
nier ». Malheureusement, il est 
décédé avant que nous n’ayons 
pu concrétiser ce rendez-vous 
avec lui. Nous publierons tout 
de même cet article, en son 
hommage, dans la prochaine 
édition de Begnews, en interro-
geant les gens du village qui l’ont 
bien connu.

Ouverture des “ Fenêtres de 
l’Avent ”

Voilà une jolie coutume instau-
rée depuis 2004 à l’instigation de 
Maya de Korodi. C’est une invi-
tation à célébrer chaque jour de 
l’Avent en décorant une fenêtre, 
un portail ou, selon les envies, 
en offrant par exemple un vin 
chaud, des pâtisseries ou encore 
en proposant une animation, 
tout ceci en plein air, sous les 
étoiles. 

C’est vraiment une belle occa-
sion de se rencontrer en cette 
période de l’année où les échan-
ges deviennent moins faciles en 
raison du froid et des jours plus 
courts. Vous avez reçu la liste des 
hôtes par courrier. Que vous en 
fassiez partie ou non, que vous 
soyez ou non un proche des 
familles inscrites, n’hésitez pas 
à venir partager un moment 
convivial et à lier connaissance 
en toute simplicité.

Un grand merci à Maya ainsi 
qu’à tous les participants, qui 
vous attendent nombreux. 

BegBrèves
Chevalier du bon pain

L’Avent avec Nicolas de Flue
Nouvelles religieuses

Dernière minute

Chronique du village
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Conseil communal 
de Begnins :
Décisions aux séances 
du 23 septembre 
et du 28 octobre 2008

En séance du mardi 23 septem-
bre 2008, le Conseil Communal 
a approuvé à l’unanimité le 
plan de quartier « Front sud », 
parcelle No 180, ainsi que la 
modification proposée de l’ar-
ticle 16, alinéa 5 du règlement 
dudit plan : 2ème paragraphe, 
dernière phrase : « La hauteur 
de la corniche sur le chemin 
de Fleury est de 3,20 m au 
maximum et celle du faîte de 
7,00 m ». Les conseillers ont, 
en outre, accepté à la majorité 
le préavis municipal concer-
nant une demande de recapi-
talisation du BeCad, de cau-
tionnement de l’emprunt, de 
raccordement des immeubles 
communaux et de transfert de 
la chaufferie de l’Esplanade. 
D’autre part, Monsieur Jean-
Pierre Friedli a été élu pour 
représenter la Commune de 
Begnins, en tant que membre 
du Conseil, au sein du Conseil 
Intercommunal du Conseil 
Régional.

En séance du mardi 28 octobre 
2008, le Conseil Communal 
a accepté à l’unanimité la 
demande de crédit de CHF 
185’500.00 pour le rempla-
cement du camion commu-
nal. Les conseillers ont éga-
lement accepté à la majorité 
de reconduire, pour l’année 
2009,  le taux d’imposition de 
73 points.

Le Bureau du Conseil 
Communal

Informations
communales

Bon millésime en vue pour la cuvée 2008
Le 6 octobre a débuté la récolte du raisin pour une majorité des 
vignerons.

Les vendangeurs sont unanimes : cette année, le raisin est « pas mal ». 
(Ce qui veut dire « excellent » en terre vaudoise !)

Au début de septembre, ils étaient cependant inquiets. La météo 
humide et chaude avait déclenché une apparition de pourriture. Les 
vents froids de la fin du mois ont cependant soufflé comme une béné-
diction. Ils ont séché les grappes et stoppé le pourrissement.  Et à l’heure 
des vendanges, les fruits étaient sains et les vignerons sereins.e

Le raisin est certes moins mature que ces deux dernières années. Toutefois, les sondages sont bons. On entend 
par sondage la teneur en sucre du raisin, calculée à partir de la densité de son moût (en degrés Oechsle).

Les vignerons de Begnins aiment leurs vignes et parlent de matière 
vivante, sur laquelle il faut veiller sans cesse. Même si la recette est la 
même, chaque année, le raisin est différent. C’est ce qui rend la culture 
de la vigne si passionnante.

Pour découvrir d’autres 
photos, visitez notre site : 
www.begnews.ch
 
 Géraldine Chytil

Voici la liste des vignerons de Begnins, 
qui se feront une joie de vous 
faire déguster leurs spécialités :
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Votre agenda
Date Titre                              

3 Bricolage de Noël

6 Tournoi Uni-Hockey Club à Fleuri

16 Noël de l’Age d’Or

19 Noël au village

21 Apéritif de la “ Boule D’Or ” 

dès 11h au local pétanque

31 Nouvel-An par l’Amicale 

des Sapeurs - Pompiers *

2 Fête des tambours par la jeunesse

23,24,25 Théâtre Hercule-Savignien

25 Championnat UHC

4 Journée du cancer (voir p.2)

8 Loto USLB

27, 28 Théâtre “ La Claque ”

6-8, 13- 14 Théâtre “ La Claque ”

Aux sociétés :
Dès janvier, veuillez nous contacter directement pour faire 

apparaître les dates des manifestations. 022/366.37.60

Eric Barbay 022 366 21 32
Bolay Claude 022 366 14 10
Dessiex Robert 022 366 14 22
Félix Pierre 022 366 18 26
Gay Pierre-Henri 022 366 17 77
Gervaix Dominique 022 366 33 86
Gobalet-Mennet Daniel 022 366 29 77
Noé et Noémie Graff 022 366 12 96
Métroz André-Louis 022 366 27 74
Métroz Paul et Fils 022 366 20 06
Monnard André 022 366 18 03
Nicolas Antoine 022 366 29 47
Sordet Rémy 022 366 28 20
Walther Jean-Pierre et Fils 022 366 14 51

* dès 19 h au Centre 
de Fleuri. Inscrip-
tions et réservations 
au 022.366.21.42 ou 
079.213.40.11. Prix 
par personne Frs 65.-, 
enfants de 8 à 15 ans 
Frs 30.-.   


